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Le réseau PuRE-net (Real Estate Network) 

La DIE représente la France à l’international au sein de l'orga-
nisation européenne PuRE-net fondée en 2007,  regroupant les agences 
immobilières nationales et les ministères responsables de l’immobilier 
public à travers l'Europe (23 pays membres). Le réseau est une opportuni-
té d’échanger des connaissances et des expériences dans la gestion de 
l'immobilier public et de la construction, au travers de tables de travail 
thématiques et de collecte de données et de connaissances sur la gestion 
immobilière publique. Par ses activités, PuRE-net représente ainsi un 
groupe de réflexion développant de nouvelles idées et offrant un espace 
pour échanger des défis et des solutions communs. 

La DIE a participé en 2019 à 3 séminaires, à Vienne, Oslo et à 
Edimbourg consacrés respectivement aux stratégies de cession, à la 
stratégie immobilière et à la préparation de l’avenir. Il s'agissait ainsi 
d'explorer  les thèmes, technologies et innovations actuels et émergents 
qui changent déjà la façon de planifier, livrer et gérer l’immobilier. 
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En tenant un inventaire immobilier, la DIE obéit à une 
double obligation issue de la LOLF et du code général de 

la propriété des personnes publiques : cela consiste à recenser l’ensemble 
des biens immobiliers occupés par l’État et les établissements publics puis 
à valoriser dans les comptes de l’État la partie de ce parc qui doit régle-
mentairement figurer à son bilan. 

Après un parcours professionnel dédié essentiellement à l’immobilier j’ai 
pris la tête il y a un an de cette mission pointue, à la croisée des chemins, confiée à une équipe d’experts. 

C’est une mission à la croisée des chemins car nous avons la chance de travailler quotidiennement avec notre 
réseau de garants (agents des services du Domaine de la DGFiP) pour assurer la qualité des données qui alimen-
tent à la fois les applicatifs interministériels de gestion immobilière et les outils de tenue des comptes de l’État. 

Pour ce faire, je m’appuie sur des collaborateurs aux profils complémentaires (comptables, juridiques et infor-
matiques) qui savent s’adapter aux rigidités du module Re-FX de Chorus dédié à l’inventaire immobilier, dont 
nous cherchons actuellement à faciliter l’utilisation dans le cadre d’une expérimentation des solutions API. 

Notre objectif est toujours de coller au plus près de la réalité du parc immobilier occupé par l’État et les établis-
sements publics en concentrant désormais nos efforts sur les données les plus structurantes (ce que l’on pourrait 
appeler la carte d’identité du bâtiment). 

C’est ainsi un travail collectif qui nous permet de présenter les chiffres clefs de ce rapport d’activité, chiffres 
clefs que nous déclinons également pour les corps de contrôle et la représentation nationale. 

L’année 2019 nous a permis de planter les jalons de nos prochains challenges : l’amélioration 
des données disponibles sur le parc à l’étranger, le passage à un nouveau mode d’évaluation 
pour les bureaux et les logements de l’État ainsi que les travaux d’évolution de notre outil 
d’inventaire vers plus de simplicité. 

Témoignage de Mélanie BROCARD, responsable 
du secteur de l’inventaire à la DIE 
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le compte de commerce « Opérations commerciales 
des Domaines »   

Le compte de commerce « Opérations commerciales des Domaines » 
retrace les recettes et les dépenses auxquelles donnent lieu : 
– le fonctionnement des services des ventes mobilières de l’État et de 
gestion des patrimoines privés par le Domaine ; 
– la gestion du fonctionnement courant des parties communes des cités 
administratives de l’État ; 
– les cessions à des particuliers, réalisées en application de l’article 
L.5112-6 du code général de la propriété des personnes publiques, de 
parcelles de terrains situées sur la zone dite des « cinquante pas géomé-
triques » en Guadeloupe et en Martinique ; 
– les cessions de biens meubles entrés dans le patrimoine de l’État en 
application de décisions de justice, ou dont la propriété est transférée à 
l’État en application de l’article 41-4 du code de procédure pénale. 
L’exécution en 2019 du compte de commerce « Opérations commerciales 
des Domaines » se traduit par un excédent de trésorerie de 30,8 millions 
d’euros : le montant des recettes réalisées s’établit à 80,7 millions d’euros 
tandis que les dépenses globales du compte ont été, en 2019, de 49,9 
millions d’euros.  

Témoignage de Soraya SMAILI, adjointe au chef de 
bureau financement et inventaire  de la DIE 

J’ai rejoint la DIE en octobre 2019, en qualité d’adjointe au chef du 
bureau financement et inventaire immobilier, et responsable du 

secteur budgétaire. J’ai un attrait particulier pour les grands projets d’investisse-
ment. J’avais eu l’opportunité de gérer l’investissement de l’État liée à la politique 
publique d’aménagement numérique du territoire (secteur des télécommunica-
tions). Ceci nécessite de mobiliser et maîtriser à la fois des compétences d’exper-
tises techniques, financières, juridiques et une grande capacité d’adaptation au 
regard de la diversité des acteurs.  
Composé d’une dizaine de collaborateurs, le secteur budgétaire assure le pilotage des deux programmes budgé-
taires 348 et 723 placés sous la responsabilité du directeur de l’immobilier de l’État. À ce titre, il remplit l’en-
semble des missions relevant du rôle de responsable de programme telles que, la gestion des crédits, la pro-
grammation et la préparation des documents budgétaires, le suivi de la performance, et des conférences budgé-
taires. Il apporte également les réponses aux questions parlementaires, et divers audits (Cour des Comptes, 
Sénat, etc.). Aussi,  sommes-nous en relation avec l’ensemble des services de l’État : le contrôleur budgétaire et 
comptable ministériel, la direction du budget, les rapporteurs spéciaux des Commissions des Finances du Parle-
ment, la Cour des Comptes, les responsables des budgets opérationnels de programme (BOP).  
En tant qu’adjointe, je suis chargée d’animer, piloter les travaux budgétaires (notamment les conférences immo-
bilières), et d’assurer le maintien de la qualité de reporting. Depuis mon arrivée à la DIE, j’ai contribué aux ré-
flexions concernant les réformes en cours (organisation territoriale de l’État, avenir du finan-
cement de la politique immobilière de l’État, transition énergétique, document de politique 
transversal de la politique immobilière de l’État, etc.).  
Enfin, je trouve que la force et la richesse de la direction de l’immobilier de l’État provien-
nent de la diversité  de ses collaborateurs. 



Les conférences immobilières  

Afin de pouvoir disposer d’une vision globale de la dépense 
immobilière, des conférences immobilières co-pilotées par la DIE et la 
direction du budget sont organisées annuellement avec chaque ministère 
afin de faire le point de la stratégie immobilière de l’ensemble des pro-
jets immobiliers et des dépenses d’entretien, et de dresser des perspec-
tives pluriannuelles. 
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La Conférence nationale de l’immobilier public 
(CNIP)  

Cette instance consultative, composée de l’ensemble des ministères et 
du Conseil de l’immobilier de l’État fixe le cadre interministériel et 
arrête les orientations de la PIE, le ministre chargé du Domaine 
conservant en tout état de cause son pouvoir de décision. Elle est 
composée selon 2 formats : stratégique ou opérationnel. 

Dans son format opérationnel, la CNIP en outre est chargée d’émettre 
un avis sur les projets immobiliers structurants et leurs modalités de 
financement, ainsi que sur les schémas pluriannuels de stratégie 
immobilière des services de l’État (administrations centrales et services 
déconcentrés en région) et ceux des opérateurs. 
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Les Conférences régionales de l’immobilier public 
(CRIP)   

Présidées par le préfet de région et co-pilotées par le SGAR et le RRPIE, 
les CRIP associent l’ensemble des acteurs locaux de l’immobilier, aussi 
bien les services de l’État que les opérateurs. Elles définissent et mettent 
en œuvre la stratégie immobilière de l’État en région, animent et 
pilotent les travaux du SDIR, examinent la programmation immobilière 
en lien avec la programmation budgétaire ou encore labellisent certains 
projets immobiliers. Elles suivent également la mise en œuvre en région 
des politiques publiques ayant un impact sur l’immobilier (comme la 
transition énergétique).  

Les CRIP permettent ainsi un pilotage plus efficient de la politique 
immobilière de l’État. 

Témoignage d’Agnès TEYSSIER D’ORFEUIL, sous-
directrice Gouvernance, financement et supports à la DIE 

Sous l’impulsion de la direction de l’immobilier de l’État, la gou-
vernance rénovée introduite en 2016 a permis à travers l’associa-

tion active des différents ministères de mettre en place une démarche de co-
construction pour favoriser une vision commune et transversale de l’immobilier 
public. La Conférence nationale de l’immobilier public dans son format opération-
nel a connu dès ces débuts une activité soutenue favorisant l’avancée de chantiers 
significatifs et la mise en place d’une culture partagée et d’outils communs. Elle 
est aujourd’hui en pleine maturité avec plus d’une vingtaine de réunions par an.  
Ces résultats sont le fruit des travaux impulsés par la DIE avec l’appui et l’implication des différents ministères. 
Je tiens à remercier l’ensemble des équipes et des ministères qui contribuent à faire vivre cette communauté de 
l’immobilier public. 
À l’échelon local, l’animation de la PIE connaît une dynamique similaire, sous l’impulsion du responsable régio-
nal de la politique immobilière, avec les conférences régionales et/ou départementales de l’immobilier public, 
présidées par le préfet, qui favorisent la vision commune des enjeux immobiliers, l’animation et la coordination 
des acteurs locaux, le partage d’informations et la diffusion des bonnes pratiques.  
La nouvelle gouvernance de la politique immobilière de l’État permet de sortir d’une vision 
en silos de l’immobilier public pour raisonner de façon globale sur un territoire en prenant 
en compte les objectifs de rationalisation et d’optimisation de l’immobilier de l’État. 
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Témoignage de Christine WEISROCK, sous-directrice 
Stratégie et expertises de l’immobilier de l’État à la DIE 

L’implication de la DIE se traduit de deux manières au sein de ma 
sous-direction : 

D’une part, elle accompagne, dans le cadre des missions d’asset management de 
l’État propriétaire, les services occupants et les opérateurs dans l’élaboration de 
leur stratégie immobilière qu’elle aura ensuite à valider. À cet égard, les outils 
informatiques et méthodologiques sont fournis et les formations correspondantes 
sont proposées. D’autre part, elle prépare la mise en œuvre des outils qui seront mis à disposition de la commu-
nauté des acteurs de l’immobilier de l’État (site sur les nouveaux espaces de travail, outil de suivi des fluides 
interministériel…). 
Enfin, elle impulse, dans le cadre des missions d’asset management, la mise en œuvre de la feuille de route transi-
tion énergétique qu’elle a signée avec la DHUP. 
Concernant le volet de mise en œuvre des stratégies immobilières, l’action de la sous-direction peut aller de 
l’amont des opérations (opportunité, définition, préprogrammation, programmation, prénégociation) jusqu’à la 
mise en œuvre des projets (accompagnement des acquisitions, participation aux jurys de marchés globaux de 
performances, suivi des montages opérationnels et de la mise en œuvre des opérations pour ce qui concerne la 
rénovation des cités administratives). Ces actions se traduisent ainsi par : 
− une aide à l’émergence des projets : aide à la formalisation de l’expression des besoins ; 
− une aide à la définition du projet immobilier : analyse des potentiels d’occupation et de construction 

des sites, définition et étude de scénarios immobiliers alternatifs, choix des montages juridiques et 
opérationnels les plus adaptés ; 

− un accompagnement à la prospection de sites se traduisant par une acquisition ou une prise à bail 
(appréciation de la pertinence des offres, comparaison de ces dernières, relecture des 
actes d’acquisition ou des projets de baux) 

− une expertise des projets en vue de leur labellisation et la sélection et le suivi des 
projets du programme 348 de rénovation des cités administratives. 



Témoignage de Nicolas VANNIEUWENHUYZE, an-
cien sous-directeur Administration et valorisation de l’immo-
bilier de l’État à la DIE 

L’émergence de la politique immobilière de l’État et son renforce-
ment progressif ont profondément modifié les « missions traditionnelles » du do-
maine. Ainsi la fonction d’expertise juridique portée par la sous-direction 
« Administration et valorisation de l’immobilier de l’État » a connu un renouvelle-
ment – et une multiplication – des questions posées et un élargissement de ses 
interlocuteurs, avec la constitution d’une communauté interministérielle autour des questions immobilières. 
Les fréquents travaux de relecture ou de co-rédaction de nombreux projets de contrats, dans le cadre d’opéra-
tions immobilières, en sont la preuve. L’optimisation du patrimoine immobilier de l’État pour financer les pro-
jets nouveaux a aussi conduit à dynamiser des pans de l’activité « traditionnelle » que sont les cessions, les mises 
à disposition de biens domaniaux ou les prises à bail dans le parc privé, dans un processus continu depuis le 
milieu des années 2000 et qui n’est pas achevé. A travers son activité de pilote d’un réseau territorial, celui des 
pôles de gestion domaniale et des Services locaux du domaine, la Direction de l’immobilier de l’État traduit, 
pour les opérationnels, sur le terrain, cette évolution des « missions traditionnelles » du domaine. Elle apporte à 
ce réseau un soutien « métier », en concevant des outils co-construits avec lui, en animant des réunions pério-
diques, en se déplaçant sur le terrain, en répondant aux questions. Ce soutien va de la gestion domaniale 
(acquisitions, cessions, prises à bail, mise à disposition de biens de l’État, dévolutions, montages « complexes », 
etc.) au contentieux domanial et de l’expropriation. La mission traditionnelle de « gardien » du Code général de 
la propriété des personnes publiques, dont la Direction de l’immobilier de l’État a la responsabilité, est aussi au 
cœur de la modernisation de l’État. Du fait des adhérences nombreuses entre ce code et beaucoup d’autres 
codes, législations ou réglementations, la Direction de l’immobilier de l’État, très fréquemment sollicitée en co-
rédaction ou en relecture, accompagne de nombreux projets de modernisation, très souvent à 
dimension immobilière. Finalement, ces évolutions profitent également aux missions doma-
niales non immobilières, avec une plus grande visibilité des missions de ventes – et désor-
mais de dons – des biens mobiliers assumées par la direction nationale d’interventions doma-
niales (DNID), service à compétence nationale placé sous la tutelle de la direction de l’immo-
bilier de l’État. 



Témoignage de Yves REBOURS, lieutenant-colonel au 
bureau de la gestion domaniale et de la valorisation des actifs 
de la DIE 

Après avoir occupé par deux fois le poste de chef de section au 
sein de la sous-direction de l’immobilier et du logement de la Direction générale 
de la gendarmerie nationale (DGGN), et celui de conseiller technique de la chaîne 
des affaires immobilières, j’ai rejoint la DIE en mars 2018 en qualité d’officier de 
liaison. Mon rôle consiste à faciliter le traitement des sujets immobiliers traités 
par les Domaines au profit de la gendarmerie. Le parc immobilier de la gendarmerie est complexe et sensible, il 
se caractérise par un maillage territorial dense et par la colocalisation des locaux de service et techniques avec 
les logements des militaires. 
J’apporte quotidiennement à la DIE et à son réseau les réponses nécessaires à la conduite des opérations immo-
bilières. Je traite des interventions d’élus ou de préfets auprès du ministre de l’action et des comptes publics, 
j’apporte mon expertise sur des sujets complexes rencontrés par le réseau, je participe à l’évolution de la doc-
trine et j’anime des journées d’étude ou des groupes de travail. Je suis également attentif aux besoins exprimés 
par la DGGN et la Direction de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de l’immobilier 



(DEPAFI) du ministère de l’intérieur. Je leur apporte les solutions préconisées par la DIE pour qu’elles soient 
prises en compte par le réseau gendarmerie et je coordonne les éléments de langage lorsque 
les 2 ministres sont saisis d’un sujet. Enfin, j’apporte chaque année mon soutien à l’école des 
officiers de la gendarmerie de Melun et à l’école du génie à Angers en proposant des séances 
de formation sur l’immobilier de l’État et le rôle de la DIE. 

▪
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Après avoir passé plusieurs années en brigade d’évaluation dépar-
tementale, j’ai intégré en 2014 la Brigade Nationale d’Évaluations 

Domaniales (BNED) à la DNID afin de développer mes connaissances dans le 
domaine de l’estimation des biens à caractère exceptionnel. 
La BNED propose aux Pôles d’évaluation une assistance, voire une prise en charge 
complète de dossiers sensibles ou dont la complexité nécessite un traitement 
approfondi : projets de développement hôtelier, opérations d’aménagement, baux à construction à l’envers, 
résiliations anticipées de délégations de service public, stades et arenas, réseaux de télécommunications élec-
troniques, circuit automobile, oléoduc …Ce type de dossier implique souvent, en plus de l’utilisation des outils 
classiques à disposition des évaluateurs (BNDP, Patrim …), une analyse financière approfondie des comptes 
d’exploitation et la recherche d’éléments de comparaison au niveau national ou international. 
Je participe par ailleurs activement, avec mes collègues de la DIE, à la valorisation du patrimoine national, dans 
le cas de la cession d’actifs à enjeux, et surtout du vaste chantier de dynamisation des redevances perçues sur le 
domaine public de l’État, notamment pour les occupations à caractère économique : sites industriels, carrières 
d’extraction de matériaux, établissements de thalassothérapie, câbles sous-marins… 
Enfin, j’interviens régulièrement à l’ENFIP pour animer des formations de perfectionnement 
en évaluation immobilière (baux emphytéotiques, comptes à rebours, cash-flow). Le caractère 
diversifié des dossiers, les déplacements sur l’ensemble du territoire et la rencontre d’acteurs 
variés de l’immobilier participent à mon sens, de l’attrait des missions d’évaluation exercées 
au sein de la BNED. 

Témoignage de Mohamed de LORGERIL,  
évaluateur à la DNID 



Les ventes mobilières  

La DNID a en charge la valorisation des biens réformés de 
l’État, des biens confisqués par la justice et des objets trouvés. Elle 
s’appuie pour cette activité sur les 13 commissariats aux ventes répartis 
sur tout le territoire. Le nouveau plan stratégique de la DNID vise à faire 
la plus large place aux ventes accessibles par internet et à élargir son 
offre de services à des remettants facultatifs (collectivités locales et 
EPN). 

▌ 

Les successions vacantes   

La direction nationale d’intervention domaniales (DNID), 
service à compétence national piloté par la DIE, a également en charge 
la gestion des successions vacantes en Ile-de-France et l’animation de 
cette mission sur l’ensemble du territoire.  

Il s’agit sous le contrôle du juge  de liquider les actifs d’une succession 
en l’absence d’héritier ou lorsque les héritiers ont renoncé à la 
succession, d’en payer les dettes et de verser le boni de liquidation à la 
caisse des dépôts et consignations (CDC). 

https://consignations.caissedesdepots.fr/organisme-public/confier-des-
sommes-non-reclamees/direction-nationale-interventions-domaniales-
dnid-confiez-les-successions-vacantes  



Le site des dons  

Dans le cadre de l’économie circulaire, la DNID a également 
lancé en 2019 un site des dons mobiliers de l’État.  

Les administrations d’État ou les établissements publics nationaux 
(musées…) qui possèdent des biens mobiliers réformés non valorisables 
(matériels informatiques de plus de 5 ans, mobiliers de bureau…) peuvent 
en faire don à d’autres administrations ou des associations (celles 
reconnues d’utilité publique). Ce nouveau site leur permet de publier 
leurs offres de dons et de trouver aisément des services administratifs ou 
des associations intéressées. 

Le Louvre développe depuis plusieurs mois une démarche éco-
responsable visant à valoriser ses biens réformés et plus spéciale-

ment ses meubles de scénographie conçus pour chaque exposition ou le mobilier 
pour conserver les œuvres en réserve.  
Le site des dons du Domaine constitue un outil précieux car il nous met en rela-
tion avec des organismes susceptibles de réutiliser ces biens très spécifiques de 
façon rapide et facile.  
Ainsi, grâce au site, le Louvre a pu donner des vitrines d’exposition qui vont bénéficier à 
d’autres musées. 

Témoignage de Maxime CAUSSANEL, chargé du dé-
veloppement durable au Musée du Louvre  
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En PACA, le RRPIE et plus largement la MRPIE s’impose progres-
sivement comme un acteur de terrain majeur, œuvrant à la préser-

vation, la modernisation, l’optimisation et la valorisation du parc immobilier de 
l’État. 
Ses interventions sur les sujets PIE en Comité de l’administration régionale  (CAR) 
ou pré-CAR préfectoraux ainsi qu’en comités de direction ou instances paritaires 
de certaines directions sont appréciées, notamment dans le contexte actuel de réforme de l’État. 
Le RRPIE dialogue en bilatéral avec toutes les entités de l’État en région, quel que soit leur ministère d’origine 
ou leur statut, au travers de revues de parcs, de validation de dossiers et de montage de projets. 
Par son pilotage de la campagne de contrôle des conventions d’utilisation, son expertise dans les processus de 
signature des baux ou son accompagnement de l’administration des données immobilières, il se positionne 
comme un intervenant concret et permanent. 
Avec son équipe pluridisciplinaire de 3 personnes, il apporte soutien et méthode dès les premières phases des 
projets immobiliers. La labellisation des projets s’avère un outil efficace au service de la mise en œuvre de la 
PIE. Présent sur l’ensemble de la région, avec son réseau de 6 correspondants départementaux, il assure le rôle 
de « pilote ensemblier » de la PIE, en partenariat étroit avec le secrétariat général aux affaires régionales (SGAR) 
de la préfecture de région et la DIE. En permanente interaction avec les services du Domaine, départementaux 
ou régionaux, le réseau qu’il anime concourt à une meilleure connaissance du parc et des problématiques des 
occupants et favorise l’émergence de projets immobiliers locaux. 
Toutes ces coopérations permettent de faire progresser le parc immobilier des services de 
l’État et de ses opérateurs, conformément aux objectifs définis dans le schéma directeur 
immobilier régionale (SDIR), dans une logique de mutualisation et de performance, d’amélio-
ration des conditions de travail des agents, de réception des publics et d’exécution des mis-
sions. 

Témoignage de Jean-Marie VIEU, responsable régio-
nal de la PIE (RRPIE) en Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

Les évaluations domaniales 

Le réseau de la direction de l’immobilier de l’État (les PED) a 
en charge les évaluations immobilières du secteur public afin d’assurer la 
transparence des transactions et le bon emploi des fonds publics. 

Son rôle est de donner une valeur de marché (le prix sera fixé par la 
négociation) pour éviter qu’un organisme achète trop cher ou à l’inverse 
vende à un prix trop faible. 



Le Domaine a connu ces dernières années d’importantes transfor-
mations. A la croisée de plusieurs politiques publiques et législa-

tions, il s’adapte en permanence à leurs évolutions. Les dossiers à fort enjeux 
financiers (cessions, renégociations des baux, revalorisations des redevances, 
rationalisation des implantations…) revêtent souvent une dimension politique ou 
technique (relations avec les collectivités, aménagement urbain, qualité de vie au 
travail, réglementation environnementale…), dans le respect de la rigueur comp-
table (tenue de la comptabilité auxiliaire et certification des comptes, respect des règles de mise en concur-
rence…). Les PGD et SLDR ont été créés pour faire face à la complexification des procédures. 
Il leur appartient aussi, pour concilier des intérêts publics, nationaux ou locaux, parfois con-
tradictoires, de se montrer inventifs dans un cadre contraint, ce qui nécessite de faire évoluer 
l’approche traditionnelle des dossiers pour imposer le Domaine comme un opérateur immo-
bilier moderne. 

Témoignage de Cecile ULLRICH, responsable de la 
division domaine à la DRFiP Nouvelle-Aquitaine  



Le Portail Immobilier de l’État 

Le portail immobilier est un extranet interministériel dédié 
aux acteurs publics de l’immobilier. Il permet à ses 7 000 utilisateurs, 
l’accès en 1 clic à 30 applications. Il met également  à disposition des 
utilisateurs une offre documentaire et méthodologique. C’est un des 
principaux canaux de communication pour l’ensemble des acteurs de la 
politique immobilière de l’État sur les chantiers et les avancées de cette 
politique publique. 



 

   

   

 

 

 



Pour saisir les enjeux de notre système d’information de l’immobi-
lier de l’État (SIIE) il est important de bien comprendre le posi-

tionnement de celui-ci et appréhender ses particularités, notamment sa dualité. 
En effet, le SIIE répond tout d’abord aux besoins propres de la DIE en tant que 
représentant de l’État propriétaire ; c’est ainsi que l’année 2019 a été marquée par 
des projets importants comme la rénovation de l’outil de suivi des cessions immo-
bilières ou le lancement du projet d’informatisation de la gestion des redevances 
domaniales. Ensuite, il se veut ouvert au sens de la donnée et des services proposés aux ministères, aux établis-
sements publics et au grand public.  
Ce second aspect du développement du SIIE est un facteur clé dans sa trajectoire d’évolution, et des efforts 
importants sont entrepris dans ce sens : déploiement d’un service de suivi et d’optimisation des consommations 
énergétiques des bâtiments (OSFi) pour répondre aux enjeux de sobriété énergétique, renforcement du suivi des 
Diagnostics Techniques Amiantes pour mieux préserver les occupants des bâtiments publics, API-sation de nos 
plateformes de gestion pour une meilleure circulation de l’information immobilière, ouverture du site de l’im-
mobilier de l’État pour le grand public, réflexions sur l’utilisation de la Blockchain pour faciliter et sécuriser nos 
flux … 
Le numérique pour la gestion de l’immobilier de l’État est donc essentiel, et pour répondre à cette priorité, nous 
nous assurons que les équipes sont formées aux meilleures méthodes d’idéation et de gestion de projet, et 
qu’une veille technologique permanente est effectuée. L’accélération du développement de 
notre système d’information nous pousse également à viser plus de réactivité, de flexibilité, et 
optimiser nos méthodes de travail et nos infrastructures, en favorisant notamment les ser-
vices Cloud et une plus grande intégration (démarche Devops) entre les équipes métiers, de 
développement et d’exploitation de nos solutions. 

Témoignage d’Éric SCHER, responsable de la maîtrise 
d’ouvrage applicative à la DIE 

La « proptech’ » 

Comme d’autres secteurs d’activité, l’immobilier est à son tour 
investi par les nouvelles technologies et la transition numérique, portées 
par l’essor de start-up de la proptech, contraction de property management 
et technology. Mais l’innovation touche aujourd’hui tous les domaines de 
l’immobilier (property, asset, facility) et plus particulièrement 
l’amélioration de l’efficacité énergétique. 

C’est dans ce cadre que l’État s’est lancé en 2019, dans un partenariat 
avec la société Deepki, sur l’exploitation des données de consommation 
des fluides afin d’optimiser leur gestion (outil de suivi des fluides 
interministériel). Un des autres chantiers de la DIE est la DTAtheque, 
destinée à compiler les diagnostics des bâtiments sur l’amiante. 











Les principaux outils numériques de collecte de 
données et de pilotage  

Chorus RE-FX : cette application assure la tenue de l’inventaire du parc 
de l’État et des opérateurs (type de bien, adresse, nature de détention, 
métrage, valeur, tiers occupants et propriétaires).  

Le référentiel technique (RT), qui permet de collecter auprès des services 
des ministères et de mettre à jour régulièrement les données 
bâtimentaires sur le parc immobilier de l’État (données générales, états 
techniques et données d’exploitation) ; le périmètre des données 
s’enrichit progressivement (exemple des consommations d’énergie). 

L’outil d’aide au diagnostic (OAD) qui permet d’exploiter les données 
issues de RT et RE-FX et de bénéficier d’une vision d’ensemble des 
données immobilières à l’échelle du parc. Cet outil géodécisionnel est le 
support majeur de l’élaboration des schémas directeurs immobiliers 
régionaux et des schémas pluriannuels de stratégie immobilière. 
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Les outils de rationalisation du parc immobilier de 
l’État   

Les schémas stratégiques immobiliers : 

La mise en œuvre de la stratégie immobilière de l’État se décline en 
schémas directeurs immobiliers régionaux pour le périmètre des services 
déconcentrés de l’État en région et en schémas pluriannuels de stratégie 
immobilière pour les administrations centrales et les opérateurs  de 
l’État. 

Ces outils d’une durée de 5 ans et articulés entre eux, visent à définir le 
périmètre pertinent des implantations du parc immobilier de l’État à 
partir de la réalisation d’un diagnostic et de l’établissement d’une 
stratégie patrimoniale. Ils visent également à poser les bases  d’une 
programmation pluriannuelle des travaux de Gros Entretien 
Renouvellement (GER)  (stratégie d’intervention). 

La labellisation des projets immobiliers : 

La procédure de labellisation vise à s’assurer de la performance 
technique, immobilière, financière et énergétique des nouveaux projets 
immobiliers de bureau, logement, enseignement (acquisition, baux, 
travaux lourds) de l’ensemble des services de l’État (à l’exclusion du 
ministère des Armées) et des opérateurs, avant leur lancement. L’autorité 
en charge de la labellisation dépend du montant du projet et de la nature 
des services concernés : la DIE après avis de la CNIP, le préfet de région 
après avis de la CRIP ou des RRPIE. 











Les critères de sélection des projets :  

1. analyse de l’existant : état des bâtiments actuels, existence 
de « passoires thermiques », prise en compte des besoins des services, 
intégration du projet dans la stratégie immobilière régionale ; 

2. expertise des performances attendues après travaux : performances 
énergétiques (gain en kWh, gains de gaz à effet de serre, GES, …), 
économiques (retour sur investissement, coût du kWh économisé) et 
immobilières (gains de fonctionnement, implantation des services de 
l’État …) 
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Le pilotage de ce programme est passionnant et très enrichissant, 
car ses facettes sont multiples. Il faut articuler les différentes 

problématiques qui se retrouvent de façon très concrète dans les projets :  
- des enjeux techniques comme ceux relatifs aux énergies renouvelables avec les 
panneaux photovoltaïques en auto-consommation ou nécessitant le recours aux 
procédures de la Commission de régulation de l’énergie, à la mutualisation des 
réseaux informatiques, aux contraintes urbanistiques et architecturales, etc…  
- des enjeux financiers et contractuels, avec le développement du recours aux marchés globaux de performance, 
les modalités de prise en compte des certificats d’économie d’énergie, la traduction dans les outils et process 
budgétaires des modalités de gestion performantielle développées… 
- des enjeux organisationnels, liés aux réformes en cours dans les services de l’État, à la prise en compte des 
nouvelles modalités de travail, à la mutualisation des services 
- des enjeux de reporting auprès des différentes instances et structures qui suivent attentivement le bon dérou-
lement de notre programme : Comité de pilotage du GPI présidé par la Ministre de la transition écologique et 
solidaire, Secrétariat général pour l’investissement, Parlement, Direction du budget, Conseil 
de l’immobilier de l’État, Comité interministériel pour la transformation publique (CITP)…  
Avec ce programme, nous mobilisons les compétences et les expériences de chacun au sein 
de la DIE, des Ministères et dans les territoires ! 

Témoignage de Céline CARTIER, directrice du pro-
gramme 348 à la DIE  



La conférence nationale de l’immobilier public 
(CNIP) « transition énergétique » 

Cette instance nationale rassemble tous les ministères et plusieurs 
grands acteurs environnementaux comme le CEREMA ou l’IFORE. Les 
réunions de la CNIP TE permettent au-delà du partage d’informations 
sur les évolutions réglementaires et technologiques, sur l’offre de 
formation, de présenter des retours d’expériences et des bonnes 
pratiques dans une logique de convergence.  



 

 

Le programme TIGRE  

L’année 2019 a donné lieu à la préparation d’un programme 
d’action sur 4 axes visant à déployer, à partir de 2020 et sur de nombreux 
bâtiments, des dispositifs de performance énergétique à retour sur 
investissement court. De tels dispositifs, allant de l’éclairage, des 
dispositifs de régulation jusqu’à des solutions encore au stade de la 
recherche et du développement, doivent permettre au parc de l’État de 
réaliser des progrès rapides en complément des actions de rénovation 
lourdes issues notamment du programme de rénovation de 39 cités 
administratives. 

Le concours CUBE 

Lors du concours CUBE 2019, qui permet de récompenser les 
bâtiments ayant réduit en un an leur consommation d’énergie grâce à 
une optimisation technique du bâtiment et une mobilisation générale 
des utilisateurs, plusieurs sites de l’État et de ses opérateurs ont été 
primés. 

https://immobilier-etat.gouv.fr/actualites/cube-2020-performance-
energetique-lhonneur  

https://immobilier-etat.gouv.fr/actualites/cube-2020-performance-energetique-lhonneur
https://immobilier-etat.gouv.fr/actualites/cube-2020-performance-energetique-lhonneur


Le rôle de la DIE au sein de l’OTE  

En tant que porteuse de la PIE, la DIE et son réseau (MRPIE) 
participe activement au volet immobilier du chantier, en relation avec la 
MICORE, la Direction de la modernisation et de l’administration 
territoriale (DMAT) et la Direction de l’évaluation de la performance et 
des affaires financières et immobilières (DEPAFI) du ministère de 
l’intérieur. Il s’agit ainsi d’inventorier les projets (secrétariats généraux 
communs, directions départementales interministérielles, projets 
significatifs) et de rassembler les éléments qui permettront de 
déterminer les financements à mettre en place (échéances travaux du 
Projet de Loi de finances pour 2021). 

La DIE apporte également son appui à la DGFiP dans la mise en œuvre 
du nouveau réseau de proximité des finances publiques, en ayant 
participé à la sélection des 50 premières villes candidates à accueillir un 
service dans le cadre de la démétropolisation. 



La réforme de l’organisation territoriale de l’État (OTE), présentée 
dans la circulaire du Premier ministre du 12 juin 2019, vise à dé-

senchevêtrer les compétences, à mieux répondre aux priorités du gouvernement et 
à gagner en efficience tout en conférant aux responsables déconcentrés des pou-
voirs de gestion accrus. La Mission interministérielle de coordination de la ré-
forme des services déconcentrés de l’État (MICORE), dirigée par le préfet Claude 
KUPFER, est placée auprès du secrétaire général du Gouvernement. Elle entre-
tient des échanges très réguliers avec la DIE compte tenu de l’incidence immobilière de la réforme. Au-delà du 
partage d’informations permettant de mieux anticiper sur les étapes futures de mise en œuvre, la DIE et la MI-
CORE mènent de concert des actions concrètes. Ainsi, la MICORE et la DIE ont invité les 
SGAR (secrétaires généraux aux affaires régionales) et les RRPIE à conduire des travaux 
d’analyse conjoints sur tout le territoire afin de disposer d’une vision consolidée des projets 
en cours et des besoins de moyen terme. Une restitution de ces travaux, engagée en 2019, est 
prévue pour le deuxième trimestre de 2020. 

Témoignage de Jildaz ECOLAN, chargé de mission à la 
MICORE au Secrétaire général du Gouvernement 



Le patrimoine immobilier de l’État, d’ampleur exceptionnelle (97 
millions de m² bâtis) ainsi que les nombreuses actions de l’État en ce domaine 
restent assez méconnus du grand public.  
Pour autant, l’action de l’État en matière d’immobilier est multiple et dynamique : 
au travers de la participation à de grands programmes gouvernementaux comme la 
transition énergétique, d’appels à idées ou de projets de renouveau immobilier de sites historiques (Abbaye de 
Clairvaux), du pilotage d’opérations immobilières d’envergure, de l’accompagnement de l’organisation territo-
riale de l’État (OTE) ou encore de dossiers de proximité . 
L’équipe gouvernance et communication (5 personnes) que j’anime, a pour mission depuis 2018, de promouvoir 
l’image de la DIE et ses valeurs, ainsi que de valoriser l’ensemble des actions de la communauté interministé-
rielle en matière de politique immobilière.  

Témoignage de Valérie JULHES, adjointe au chef de 
bureau, responsable du secteur gouvernance et communica-
tion à la DIE 

https://immobilier-etat.gouv.fr/
https://immobilier-etat.gouv.fr/


Le site internet de l’immobilier de l’État     

Cette nouvelle plateforme offre toutes les informations à jour 
sur la PIE, ses actualités comme ses objectifs ou ses résultats. Elle 
présente aussi les acteurs et les métiers de l’immobilier de l’État, en 
consacrant une page spécifique pour les offres d’emplois à pourvoir. 

Le portail simplifie également le parcours usager en regroupant l’accès 
aux nombreux services en ligne offerts par la DIE. Désormais, sont 
accessibles sur cette même interface : 

- les sites concernant les cessions immobilières (https://
cessions.immobilier-etat.gouv.fr) et les ventes mobilières (https://encheres
-domaine.gouv.fr), entièrement rénovés afin d’améliorer la valorisation 
des biens vendus par l’État et moderniser les prestations offertes en 
ligne aux usagers, notamment grâce à des moteurs de recherche plus 
précis. Le nouveau site des cessions immobilières offre par ailleurs de 
nouvelles fonctionnalités, comme la géolocalisation des biens, la 
création d’un espace client ou la mise en place d’alertes ; 

- la plateforme des ministères économiques et financiers, qui permet de 
diffuser en open data un grand nombre de données immobilières de 
l’État, comme l’inventaire du parc ou des cessions (https://
data.economie.gouv.fr) ; 

- la nouvelle plateforme des dons de biens mobiliers appartenant à l’État 
au profit d’associations (https://dons.encheres-domaine.gouv.fr), dans le 
cadre de la démarche d’exemplarité lancée par le Gouvernement en 
faveur de l’économie sociale et solidaire. Les administrations pourront y 
publier leurs offres de dons avec des descriptifs des biens et des photos, 
en renseignant le lieu de mise à disposition et la date limite de retrait. 

La page LinkedIn de la DIE    

Afin de développer sa notoriété et sa visibilité, la DIE assure 
une présence régulière sur les réseaux sociaux grâce à sa page LinkedIn. 
Il s’agit ainsi de créer une relation privilégiée avec sa communauté (4 000 
abonnés) à travers une diffusion régulière de ses actualités, de posts sur 
ses chantiers et métiers ainsi que d’offres d’emplois. 

Ce métier de communicant public est particulièrement riche et diversifié : il nécessite une bonne dose de créa-
tivité puisqu’il couvre à la fois la construction d’une stratégie de communication avec la di-
rection,  la gestion et l’organisation de plans de communication, la communication évène-
mentielle, l’animation de sites internet et extranet, ainsi que le rôle de community management 
(animation des réseaux sociaux).  



La formation « Gestion stratégique d’un 
portefeuille d’actifs »   

Cette formation est composée de six modules :  

- Fondamentaux de la politique immobilière de l’État 
- Acteurs et étapes d’une opération immobilière 
- Analyse financière d’un projet immobilier 
- Les outils « Référentiel technique » et « Outil d’aide au Diagnostic », 
- Recherche de terrains et valorisation du foncier (nouveauté 2019),  
- et enfin une conférence sur la stratégie immobilière animée par une 
directrice immobilière du secteur privé.  

Proposé dans un cadre interministériel, ce cursus a permis de former 390 
personnes depuis 2017, au rythme de deux sessions par an (mars / 
octobre). L’analyse des questionnaires d’évaluation révèle que le cursus a 
très largement répondu aux attentes des participants avec un taux de 72% 
de « très satisfaits » (en moyenne sur l’ensemble des modules). 



.
 

La conférence nationale de l’immobilier public 
d’état-major « les nouveaux espaces de travail  » 

C’est dans ce contexte et avec cette volonté que la DIE a organisé une 
conférence nationale de l’immobilier public (CNIP) dédiée le 12 avril 
2019. Réservée aux décideurs au sein de l’État et aux états-majors 
chargés de mettre en œuvre des projets de transformation publique qui 
comportent souvent une dimension immobilière, cette instance a abordé 
les différents aspects RH, informatique, organisation du travail des 
nouveaux espaces de travail, les facteurs d’évolution auxquels ils 
répondent, leur intérêt, leur mise en œuvre et leur trajectoire. 

Au sein de la DIE, je travaille au bureau de la doctrine et stratégie 
de l’immobilier de l’État (DIE 2A) au sein d’une équipe de 8 per-

sonnes aux profils variés (fonctionnaires, ingénieurs, contractuels).  
Le projet « nouveaux espaces de travail », que je pilote,  consiste à mettre en place 
une plateforme de partage numérique dédiée en collaboration avec la maîtrise 
d’ouvrage applicative de la DIE. L’objectif est d’acculturer les acteurs de l’immobi-
lier public, de démystifier le sujet encore trop souvent compris comme de l’open space basique. Il s’agit de 
mettre à disposition des acteurs de l’immobilier de l’État cette plateforme accessible via le portail l’immobilier 
de l’État. Ce projet m’a conduit à coordonner des prestataires et à collecter une grande masse d’informations, 
des retours d’expériences d’administrations publiques comme d’acteurs du secteur privé, avec notamment des 
témoignages vidéo. J’ai également participé à l’organisation d’une CNIP « d’État-major », 
associant les secrétaires généraux des ministères, délocalisée dans les locaux du Réseau de 
transport d’électricité (RTE) à La Défense, réel démonstrateur d’une démarche de transfor-
mation. En effet, la transformation d’espaces de travail n’impacte pas que l’immobilier, il 
concerne aussi et surtout l’aspect ressources humaines, le management et le digital.  

Témoignage de Tiffanie NOTIN, chargée de mission 
nouveaux espaces de travail à la DIE 



Les retours de la communauté interministérielle 
(enquête membres CNIP et RRPIE / SGAR)   

Il ressort que la procédure de labellisation a globalement atteint ses 
objectifs (garantir la performance technique, immobilière, financière et 
énergétique des nouveaux projets immobiliers) et a déjà conduit à des 
progrès notables en termes de mutualisation, également favorisés par 
l’approche SDIR au niveau local.  

92% des participants estiment ainsi que la procédure de labellisation 
contribue à donner plus de visibilité et de cohérence à la PIE, en 
favorisant une vision globale et transverse des projets immobiliers à 
travers une méthodologie commune.   

75 % des personnes interrogées considèrent également que la procédure 
de labellisation favorise l’échange de bonnes pratiques entre ministères, 
ainsi que le développement d’une expertise dans le montage de projets 
immobiliers au sein de l’État et des opérateurs. 
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Les nouveautés 2019  concernant les SPSI 

1. évolution du processus de validation des SPSI des 
opérateurs de l’État, afin de réduire le délai d’analyse par les différents 
acteurs  (ministère de tutelle, préfet de région, contrôleur budgétaire) 
avant l’avis rendu par la DIE. 

2. adaptation de la liste des opérateurs en suivi renforcé en accord avec 
le CIE, bénéficiant en cela d’un accompagnement plus étroit de la part 
de la DIE (pour tenir compte de l’évolution des critères et des enjeux). Ce 
sont aujourd’hui trente opérateurs, auxquels s’ajoutent les universités 
bénéficiant de la dévolution de patrimoine de la deuxième vague. 

▪



Le bureau auquel j’appartiens définit la méthodologie et suit la 
mise en œuvre des schémas directeurs immobiliers, tous les ac-

teurs de la sphère État (ministères, acteurs déconcentrés, opérateurs tels que les 
universités, le Musée du Louvre,…) ayant l’obligation de produire un schéma direc-
teur immobilier pluriannuel. Contrat d’objectifs sur 5 ans, il engage l’administra-
tion sur une feuille d’amélioration et d’évolution de son parc immobilier. En tant 
que chargée de mission, j’anime un portefeuille régional (Hauts-de-France, Pays-
de-la-Loire) et ministériel (Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation). Il s’agit 
donc d’un travail d’analyse, mais qui suppose aussi de nombreux échanges avec les différents acteurs et parfois 
des déplacements en région. 
Lorsque je suis arrivée à la Direction de l’immobilier de l’État, j’ai eu la chance de participer au lancement des 
schémas directeurs immobiliers en régions (SDIR). Avec mes collègues, nous avons ainsi organisé de nom-
breuses séances de « brainstorming » pour rédiger les grandes lignes méthodologiques des SDIR et proposer aux 
acteurs ministériels des outils d’accompagnement (guides, outils informatiques,…). Cette phase de réflexion, à 
laquelle nous avons tous participé en apportant chacun nos compétences, s’est aussi concré-
tisée par un « tour de France » pour expliciter et promouvoir la démarche au niveau local, tout 
en intégrant dans nos travaux les retours d’expérience des régions expérimentatrices. Partant 
d’une page quasiment blanche, nous avons donc avancé en marchant et c’était une expérience 
captivante ! 

Témoignage de Laurence MAURETTE, chargée de 
mission au bureau de la doctrine et de la stratégie à la DIE 

Les dévolutions 2019   

Le processus de dévolution s’est poursuivi durant toute l’année 
2019 : le Ministre de l’action et des comtes publics et la Ministre de 
l’enseignement supérieur ont ainsi co-signé la décision de transfert pour 
trois des universités de la deuxième vague (Aix-Marseille Université, 
Bordeaux et Caen). 

Le retour d’expérience des trois universités ayant bénéficié de la 
dévolution en 2019 constituera le socle permettant à d’autres universités 
de s’engager dans cette démarche, aidées par un vademecum dédié qui a 
été élaboré en commun par la DIE et la DGESIP du MESRI. 



Bilan de la campagne 2018 de contrôles effectuée 
par la DIE 

En 2018, le nombre de contrôles est en progression (+ 27 %) par rapport à 
la précédente campagne qui, elle-même, avait permis de constater une 
hausse de près de 60 % des contrôles réalisés. Les 343 contrôles recensés 
ont porté sur les immeubles à usage majoritairement de bureaux (80 % 
des cas) - en cible, les immeubles à usage de bureaux ou présentant un 
enjeu immobilier ou budgétaire. 

 



Les arrêtés ministériels « logement de fonction » 

La DIE est pilote de ce chantier et cosignataire des différents 
arrêtés avec les autres ministères. Elle veille à une application stricte de 
l’esprit de la réforme, notamment en s’assurant systématiquement que 
les exigences d’astreintes soient respectées. 

La réglementation applicable depuis 2012 a conduit à la publication de 
plusieurs vagues d’arrêtés interministériels dédiés, d’abord en 2012, puis 
en 2015. En 2019, la DIE a accompagné les ministères gestionnaires dans 
la publication de huit arrêtés modificatifs. Ces derniers ont permis de 
prendre en compte l’évolution de l’organisation administrative des 
services gestionnaires depuis l’arrêté initial. Ils se sont inscrits dans la 
dynamique poursuivie depuis 2012, d’une diminution du nombre de 
logements de fonction. 

€



La renégociation des baux en 2019  

Si 2019 marque une baisse dans le montant des économies 
réalisées par rapport aux années précédentes, le nombre de baux 
renégociés, lui, est en augmentation.  

Les premières années de la démarche étaient exceptionnelles au regard 
des potentiels d’économies très importants. Ainsi un grand nombre de 
baux significatifs ont été résiliés afin d’installer des services occupants 
dans le parc domanial ou de densifier d’autres immeubles pris à bail. De 
même, les baux les plus coûteux et défavorables à l’État ont été 
immédiatement pris en charge et renégociés. En outre, en 2016, le 
marché en Ile-de-France, sur lequel les principaux gains ont été réalisés 
ces dernières années, observait une tendance baissière favorable à la 
négociation. Ce phénomène accompagné d’un taux de vacance plus 
faible sur certains secteurs, s’est aujourd’hui inversé limitant les marges 
de renégociation tant pour la baisse de loyers que pour les mesures 
d’accompagnement. Les renégociations sont donc, en 2019, moins 
productives qu’en 2015 mais l’expérience acquise par les services locaux 
du Domaine constitue un atout qui continuera à porter ses fruits dans les 
prochaines années. 

€



En tant que chef de bureau j’anime et pilote l’activité du bureau 
d’expertise de l’immobilier de l’État au sein de la sous-direction 

stratégie & expertise. Le bureau est constitué d’une petite équipe d’une dizaine de 
collaborateurs d’origines et de compétences variées : ingénieurs en génie civil, 
juristes, architectes, experts en évaluation ou encore agents de la DGFiP. Cette 
diversité confère une grande richesse de travail et d’approches propices à un fonc-
tionnement en mode projet particulièrement stimulant. La mission principale du 
bureau consiste à apprécier la pertinence et la soutenabilité des projets immobiliers présentés par les ministères 
ou leurs opérateurs et à accompagner les porteurs de projets dans leur définition. Il peut s’agir de situations très 
variées : projets de construction neuve ou de réhabilitation, prises à bail, opérations de densification ou d’acqui-
sition. Le bureau est ainsi mobilisé sur un nombre très important d’opérations, partout en France, souvent com-
plexes, qui nécessitent une analyse fine des stratégies immobilières, une lecture pointue des contextes urbains 
et des orientations politiques et, globalement, d’une curiosité pour tous les sujets qui s’attachent au projet im-
mobilier. À cet égard, le bureau travaille en très étroite collaboration avec le réseau de la PIE, notamment avec 
nos collègues responsables immobiliers de l’État en région, mais aussi avec les bureaux im-
mobiliers des ministères, avec les opérateurs et les préfectures. Le bureau intervient ainsi de 
l’amont des projets, dès le stade de l’expression de besoin et de la recherche de scénario le 
plus performant d’un pont de vue immobilier, technique juridique et économique, jusqu’à 
l’aval, avec un suivi de la mise en œuvre opérationnelle de certains projets majeurs comme 
par exemple ceux liés au grand programme de rénovation des cités administrative de l’État. 

Témoignage de Joël BYE, chef du bureau des expertises 
à la DIE 
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Depuis près de quatre ans, les ministères sociaux sont engagés dans un projet de grande enver-
gure avec la réalisation d’un nouveau grand site domanial qui représente l’opportunité pour 

nous de repenser nos implantations d’administration centrale. Les orientations qui nous ont été fixées consa-
crent le principe du regroupement de nos services autour de deux sites contre cinq actuellement, ce qui permet-
tra de réduire l’éclatement géographique de nos emprises parisiennes et de faciliter le travail en commun de nos 
différents services. Ce projet impacte près de 4 000 agents répartis sur trois périmètres ministériels différents, 
Solidarités et Santé, Travail et Jeunesse et sports. 
Cette opération immobilière est menée en étroite collaboration avec la Direction de l’immobilier de l’État, et ce 
depuis le début. Les équipes de la DIE et du RRPIE d’Ile de France nous ont accompagnés, et continuent de le 
faire, dans toutes les étapes de la conduite de ce projet. La mise en commun de l’expérience et des compétences 
de nos équipes respectives a permis de prendre des décisions communes répondant aux besoins et contraintes 
des ministères sociaux au sein notamment d’un comité de pilotage co-présidé par le directeur de l’immobilier 
de l’État et la secrétaire générale des ministères sociaux.  
Une collaboration basée sur le respect de nos univers différents et des échanges, lors de comités ad hoc bien sûr, 
mais également au quotidien avec les experts chargés de ce projet au sein de la DFAS, dont l’illustration la plus 
significative auront sans aucun doute été les études menées dans le cadre de l’appel à projet lancé en 2017 pour 
trouver un immeuble correspondant au cahier des charges des ministères sociaux.  
En effet, lors de la sélection des projets proposés par les investisseurs immobiliers privés, la DIE a su prendre en 
compte nos arguments tenant à l’éloignement de certains sites proposés, même si techniquement et économi-
quement ceux-ci pouvaient présenter de son point de vue, des éléments satisfaisants. La DIE a su également 
prendre en compte la « culture » des ministères sociaux où le dialogue social tient une place importante dans la 
réalisation de tout projet de grande ampleur, et tout particulièrement dans le cadre d’un projet immobilier qui 
est de nature à impacter les conditions de travail de nos administrations. La proposition commune à nos mi-
nistres, de finalement ne pas donner suite à l’appel à projets a permis de nous orienter sur le site domanial de 
Malakoff (l’ancien site occupé par l’INSEE) conjuguant de nombreux atouts économiques et de localisation par 
rapport au site de Duquesne.  
Une deuxième illustration de cette collaboration fructueuse, réside, à mon sens, dans le choix partagé par le 
COPIL, du portage juridique de ce projet de Malakoff avec un marché public global de performance et dont le 

Témoignage de Valérie DELAHAYE-GUILLOCHEAU, directrice des finances, des 
achats et des services, SG des ministères chargés des affaires sociales 
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pilotage opérationnel repose depuis plusieurs mois sur une équipe projet immobilière dédiée, avec l’aide 
d’assistants à maîtrise d’ouvrage. 
Cette gouvernance partagée nous permet aujourd’hui de faire face aux enjeux de construction d’un immeuble 
tertiaire au sein d’une commune qui, légitimement, peut avoir de son côté ses propres projets et contraintes. 
Ce travail étroit entre les équipes immobilières de la DFAS et celles de la DIE et des RRPIE n’est bien sûr pas 
nouveau, puisqu’il s’opère régulièrement sur l’ensemble du territoire, notamment dans le cadre du renouvelle-
ment des SPSI de nos opérateurs ou des labellisations d’opérations qui impactent nos 
réseaux territoriaux.  
La qualité de nos échanges et la complémentarité de nos compétences et expertises me 
semblent être parmi les principaux atouts pour réussir ce magnifique et ambitieux 
projet qui transformera l’environnement de travail pour le personnel des ministères 
sociaux des prochaines décennies. 
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Les autres projets phares portés par la DIE en 2019  

- EPIDE (Établissement pour l’insertion dans l’emploi) : 
sollicité par l’EPIDE en amont de ses projets, la DIE a accompagné 
l’établissement sur l’étude de trois projets dans le Maine et Loire, dans 
les Côtes d’Armor et en Seine-Saint-Denis.  

- CHU Grand Paris Nord : comptant parmi les grands projets franciliens, 
le regroupement sur un même site à Saint Denis (93) d’un pôle 
d’enseignement et de recherche universitaire dans le cadre de la création 
d’un nouveau CHU a été l’occasion pour la DIE et le MESRI de mener 
une expertise commune en vue de la labellisation et de la mise en œuvre 
du projet.  

- Projet Camus du ministère de la culture : cette opération doit se 
traduire par la densification du site des Bons Enfants, le réaménagement 
du site Valois et l’aménagement de surfaces au sein du site du 
Quadrilatère des archives (Paris). 



Si le Ministère de l’agriculture (MAA) est un petit ministère, il 
n’en reste pas moins qu’il est en pleine réorganisation immobilière pour son admi-
nistration centrale et pour ses opérateurs. Sans le soutien de la DIE, le projet Mai-
sons-Alfort n’aurait jamais pu voir le jour. Tout est parti de l’idée d’implanter le 
siège de l’ONF sur le site de l’école nationale vétérinaire de Maisons-Alfort 
(ENVA), un dossier complexe qui mêle plusieurs opérateurs (ENVA, ONF, ANSES, FAM...), la DRAC et la mai-
rie de Maisons Alfort. La décision de lancement du projet peinait à être prise. L’intervention personnelle du 
DIE adjoint a été décisive pour emporter l’adhésion de tous. Sans cette capacité d’arbitrage et cette connais-
sance technique des grands dossiers immobiliers, le consensus aurait pris bien plus de temps. La deuxième 
étape marquante fut la labellisation de la deuxième phase du pôle agriculture, c’est-à-dire l’arrivée en 2025 des 
opérateurs du MAA sur le site et la construction du bâtiment pour les accueillir. Le montage du dossier, très 
technique, nécessitait une expertise pointue. Les précieux conseils de la sous-direction Stratégie et Expertises 
de l’Immobilier de l’État ont grandement facilité la préparation et le passage en CNIP. Dès 
lors la labellisation acquise, les financements ont été sollicités et obtenus dans des délais 
records.  
Je tiens à remercier la DIE sans l’aide de laquelle, ces deux projets d’envergure n’auraient 
jamais pu sortir de terre. 
 

Témoignage de Marc RAUHOFF, sous-directeur de la 
logistique et du patrimoine au ministère de l’agriculture et 
de l’alimentation 
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Les cessions phares de 2019  

1. L’Ilôt Saint-Germain (Paris 7ème arr.)  : à la suite de la cession 
de la partie dite « sociale » de l’Ilôt Saint-Germain réalisée en 2018, la 
seconde partie du site a été cédée par appel d’offres en juin 2019. 

2. L’hôtel de Seignelay (Paris 7ème arr.), classé Monument historique, a été 
cédé par appel d’offres en février 2019.  

3. L’ENS Cachan (Cachan, 94) : dans le cadre de l’aménagement du pôle 
universitaire et de recherche du plateau de Saclay, le site occupé par 
l’ENS de Cachan a été cédé à l’établissement public foncier d’Île-de-
France et à la ville de Cachan pour qui la reconversion du site représente 
un intérêt majeur. 

La seconde partie de l’Ilot Saint-Germain 

L’hôtel de Seignelay 

L’ENS Cachan 

   

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500



▪

▪

€



Après avoir passé  10 ans au sein d’une banque à accompagner  les 
entreprises privées dans leur développement et financement 

d’opérations immobilières, j’ai rejoint la DIE. 
Rattachée au bureau 3A en charge de l’administration des actifs immobiliers et 
domaniaux, ma mission consiste à promouvoir les actifs immobiliers de l’État, 
accompagner le réseau dans la mise en place de sa stratégie de commercialisation, 
"sourcer" de nouveaux opérateurs, entretenir les partenariats comme celui avec Business France et expérimenter 
de nouvelles pratiques notamment dans le cadre de la numérisation.  
J’appuie les PGD et SLD dans la commercialisation des biens à enjeux, comme l’Abbaye de Clairvaux ou la cité 
administrative d’Amiens. 
J’interviens notamment sur un portefeuille d’actifs atypiques composé de bâtiments anciens souvent classés ou 
inscrits.  Ces caractéristiques particulières nécessitent une forte capacité de réflexion dans la création de valeur. 
Mon ambition est de diffuser cette culture au sein des PGD/SLD, en lien avec les acteurs du 
marché et en valorisant leurs meilleures pratiques.  
Intégrer la direction de l’immobilier de l’État est pour moi l’occasion de travailler sur des 
projets immobiliers selon des valeurs d’engagement, d’innovation et d’utilité publique dans le 
respect des obligations de transparence, de publicité et de mise en concurrence. 

Témoignage de Sonia BAITICHE, chargée de commer-
cialisation et de valorisation à la DIE 

Agorastore 

Dans le cadre de la dynamisation des cessions la DIE a engagé 
en 2019 une expérimentation avec la société Agorastore. 

Elle a pour objectif de diversifier les modalités de cession du patrimoine 
de l’État et d’élargir la visibilité digitale de la DIE sur son portefeuille de 
biens à céder. La société Agorastore propose une solution innovante en 
matière de cession de biens immobiliers utilisée par les collectivités 
territoriales, organismes publics et grandes entreprises. Il s’agit d’une 
formule de courtage aux enchères qui permet de mettre en relation des 
vendeurs et acheteurs via le site Agorastore : https://www.agorastore.fr/ 

Le bon coin 

Répondant à une demande des services locaux en charge des 
cessions, la DIE a expérimenté en 2019 la publication sur le site Internet 
Le bon coin des annonces de biens immobiliers de l’État à vendre. 

Trois pôles de gestion domaniale (PGD PACA, PGD Occitanie et PGD 
Auvergne-Rhône-Alpes) ont bénéficié de l’ouverture d’un compte 
professionnel au site Le bon coin sur une année (mars 2019 - avril 2020) 
avec un montant de crédit mensuel (fixé à 150 € / mois) pour passer des 
annonces afin d’accroître la visibilité des biens et diversifier les profils 
d’acquéreurs. Les annonces renvoient également vers le site internet des 
cessions  immobilières de l’État (https://cessions.immobilier-etat.gouv.fr) 
permettant d’accroitre sa notoriété et le flux de ses visiteurs. 



Les valorisations accessoires du parc immobilier 
de l’État  

La DIE développe également une action en faveur d’une plus grande 
valorisation des points hauts et des terrains devenus inutiles (antennes 
mobiles, panneaux photovoltaïques). Elle s’articule avec les engagements 
du Gouvernement en faveur d’une meilleure couverture numérique des 
territoires et du développement de l’énergie solaire.  

Ainsi, la DIE accompagne le ministère des armées dans la mise en œuvre 
de nombreux projets solaires sur l’ensemble du territoire national dans le 
cadre du plan gouvernemental dénommé « Place au soleil ».  
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Depuis quelques années, les redevances domaniales de l’État sont 
devenues un sujet porteur d’enjeux pour les pouvoirs publics, et 

une des priorités de la DIE. Or, l’outil de gestion informatique des redevances, 
GIDE Intranet, ne permet plus aujourd’hui de traiter et de piloter avec efficacité 
les dossiers de titres d’occupation et les redevances associées. 
Le processus de gestion n’est plus complètement adapté, et nécessite d’être mo-
dernisé, en particulier le circuit de recouvrement, afin de permettre l’accès au 
paiement en ligne.  
La Direction a donc décidé d’engager une réflexion globale sur les occupations du Domaine de l’État et les rede-
vances.  
Cette ré-ingénierie se traduira, in fine, par de profondes modifications des modalités de recouvrement des rede-
vances, et le remplacement de GIDE par une nouvelle application. 

Témoignage de d’Aurélie TERRIER, cheffe de projet à 
la DIE 



Cette application, dénommée FIGARO - Facturation Intégrée et de Gestion Automatisée des Redevances et des 
Occupations domaniales – devrait voir le jour fin 2021. 
En automatisant un certain nombre de tâches, et en simplifiant la saisie, elle permettra d’optimiser les interven-
tions des différents acteurs du process, et ainsi de leur dégager du temps, tout en embarquant des contrôles 
permettant de garantir une qualité élevée dans le traitement des dossiers. Elle permettra également aux utilisa-
teurs, au niveau local comme au sein de la DIE, de disposer de restitutions et de tableaux de bord de nature à 
faciliter le pilotage des dossiers, mais aussi à prioriser les travaux à engager. 
Le pilotage du projet FIGARO, inauguré en juillet 2019 par la Directrice de l’Immobilier de l’État, a été confié à 
l’Équipe projet de la DIE. Celle-ci a mis en place un groupe de travail interne avec d’autres services de la DIE 
(bureau de la MOA, bureau DIE-3A, Direction nationale d’interventions domaniales, etc.) et travaille également 
en liaison étroite avec le Service Comptable de l’État et l’AIFE sur les aspects relatifs au 
recouvrement. 
Après une première phase de définition des besoins et de délimitation du périmètre fonc-
tionnel de la nouvelle application (juillet à octobre 2019), une seconde phase de conception 
générale a été lancée depuis novembre 2019, à laquelle sont régulièrement associés des Ser-
vices Locaux du Domaine au sein d’un groupe utilisateurs.  
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Les autres textes  

1. - Décret du 13 mai 2019 relatif aux modalités de réquisition 
temporaire de biens immobiliers nécessaires à l’organisation et au 
déroulement des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 

2. - Circulaire du 22 juillet 2019 relative à l’application des dispositions 
de l’ordonnance du 19 avril 2017 concernant les modalités de publicité et 
de sélection des titres d’occupation du domaine public appliquées aux 
professions foraines et circassiennes.  

3. - Décret du 23 juillet 2019 définissant les modalités de mise en œuvre 
des obligations d’action de réduction de consommation d’énergie dans 
les bâtiments à usage tertiaire dont les biens domaniaux. 

4. - Décret du 26 juillet 2019 relatif à l’occupation des logements 
domaniaux par les agents civils et militaires du ministère de la Défense 
et de ses établissements publics. 

5. - Décret du 26 décembre 2019 relatif au plafonnement de la décote 
applicable en cas de vente de biens domaniaux en vue de la construction 
de logement comportant du logement social 

Je suis rédactrice depuis six ans au bureau 3B en charge de la 
réglementation, du contentieux et de l’expertise domaniale. Ce 

métier est enrichissant tant par la grande diversité des dossiers qui me sont con-
fiés, que d’un point de vue relationnel grâce aux nombreux contacts avec les autres 
bureaux de la DIE, des services du Domaine, de la DGFiP mais aussi des autres 
administrations.  
Je suis notamment chargée des évolutions du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P). J’ai 
ainsi participé à la rédaction de la partie législative du code applicable en outre-mer, en particulier à Mayotte, à 
Saint-Barthélémy et à Saint-Martin. Des recherches personnelles approfondies du droit applicable dans ces 
collectivités ainsi que la contribution de plusieurs ministères illustrant la nécessité d’un travail collectif ont 
permis l’aboutissement de ce projet après une phase d’examen et de débats constructifs au Conseil d’État. 
Je suis par ailleurs amenée à rédiger des mémoires en défense de l’État dans des contentieux domaniaux. Cela 
constitue un challenge motivant dans la mesure où je dois choisir les arguments les plus pertinents pour dé-
fendre efficacement l’État et emporter la conviction du juge. 
Enfin, au titre de l’expertise relevant du bureau 3B, j’apporte un soutien technique aux autres bureaux de la DIE 
et traite des questions posées par les services du Domaine ou d’autres administrations qui 
nécessitent une analyse juridique approfondie. Cette partie intéressante et motivante de mon 
travail me permet d’établir un lien privilégié avec les services territoriaux en leur apportant 
un soutien opérationnel. 

Témoignage de Alexandra MARTIN-MOREIRO, 
rédactrice à la DIE 



Les dossiers de la commission d’accès aux 
documents administratifs (CADA) 

La DIE assure également le traitement et le suivi des demandes qui lui 
sont adressées par la commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA). 

Elle apporte également, son soutien au réseau confronté à des demandes 
de communication de documents. 



L’animation des évaluations domaniales 

La DNID a engagé, au titre de sa mission de pilotage des 59 
pôles d’évaluation domaniale (PED), divers chantiers de simplification :  
-  l’expérimentation de l’outil de saisine en ligne « Démarches Simplifiées »  
- l’élaboration du cadre d’expérimentation de la démarche de confiance 
en matière d’évaluation  
-  la mise en place d’un groupe de travail avec la fédération nationale des 
Safer (société d’aménagement foncier et d’établissement rural) : 
simplification des travaux d’évaluation (rehaussement du seuil à 120K€, 
visa allégé des rétrocessions) et rôle de contrôle des commissaires du 
gouvernement finances auprès de ces organismes 
Par ailleurs, une démarche qualité a été mise en place en janvier 2019 sur 
les travaux des évaluateurs des 59 PED. 



La formation interne  

Depuis plusieurs années, la DIE avec l’école nationale des 
finances publiques (ENFiP) n’a cessé de développer son offre de 
formation professionnelle continue auprès des agents de la DGFiP en 
charge de la PIE et du domaine afin d’accompagner la prise de nouvelles 
fonctions, les évolutions des métiers ou de l’organisation et d’accroitre 
leur niveau de compétence et d’expertise dans tous les métiers 
concernés. L’offre de formation a fait l’objet d’une importante refonte en 
2017. Des adaptations de l’offre de formation ont été réalisées en 2019 
pour compléter et améliorer les parcours et prendre en compte les 
évolutions intervenues dans les différents secteurs métiers. 

En 2019, 36 formations présentielles ont été proposées par l’ENFiP, 
représentant un total de 62 sessions et de 2 004 jours.homme de 
formation. 

Par ailleurs, 5 e-formations ont été proposées, qui ont été suivies par 843 
agents. 



Nos deux univers, Immobilier de l’État et monde Universitaire se 
sont rapprochés depuis deux ou trois ans, parce que nous avions 

des travaux à réaliser en commun : la production des SPSI et la conduite à bon 
port de la dévolution du patrimoine à quatre universités. Il faut savoir que le con-
texte de l’Enseignement Supérieur est particulier à deux titres : d’une part il y a 
plusieurs « clients » qui utilisent le parc immobilier des établissements : les pro-
fesseurs, les administratifs ET les étudiants. D’autre part la loi d’autonomie sur les 
universités leur confère une grande latitude pour agir localement non seulement dans la mission principale de 
Formation et Recherche mais aussi dans la gestion du patrimoine mis à disposition. Grâce à la construction des 
SPSI, nous avons eu l’opportunité de travailler conjointement aussi bien au niveau national que local. Locale-
ment, les Universités avaient à construire leur projet immobilier dans le moyen et long terme en tenant compte 
de leur environnement au premier rang desquels les territoires. Nous avons réussi à faire avancer nombre de 
SPSI grâce au premier niveau de synthèse et une solide coopération entre les Responsables Régionaux de la 
Politique Immobilière de l’État, et les Ingénieurs Régionaux de l’Équipement placés auprès des Rectorats. Au 
niveau national, nous avions à cœur de piloter et surtout stimuler l’avancée des SPSI, en partageant régulière-
ment nos points de situation. Sans ces deux différents niveaux d’échanges et d’appuis, nous n’aurions sans doute 
pas les résultats encourageants d’aujourd’hui, ni le désir de continuer ces travaux ! L’autre élément qui nous a 
rapprochés, c’est la conduite des quatre dévolutions du patrimoine aux universités d’Aix Marseille, Bordeaux, 
Caen et Tours. Aussi bien sur le « Terrain » qu’en « Centrale », ces travaux de grande ambition nous ont permis 
d’établir une véritable convergence de vues aussi bien dans la dimension technique que dans l’approche poli-
tique, créant ainsi un sentiment de « communauté de l’immobilier ».  
Je tire un enseignement très positif de ces travaux communs, qui ont créé la confiance indis-
pensable à la conduite des politiques publiques. De nombreux autres défis nous attendent en 
matière immobilière (transition énergétique, valorisation du patrimoine de l’État, etc.) et nous 
avons ce capital de départ qui est un atout pour réussir ! 

Témoignage de Guillaume DECROIX, sous-directeur 
en charge de l’immobilier au MESRI 
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